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(54) Procédé de fabrication de cales interposées entre la bilame et le déclencheur d’un appareil
de sécurité de type disjoncteur

(57) Procédé de fabrication d'une cale reliant la bi-
lame et le déclencheur d'une serrure de déclenchement
d'un appareil électrique de sécurité de type disjoncteur,
en vue de dimensionner ladite cale à la fabrication de
manière à ce que le déclenchement que provoque la
bilame soit conforme aux normes en vigueur sans qu'il
y ait nécessité de réglage ultérieur, caractérisé en ce
que :

- l'appareil électrique modulaire est muni dans un
premier temps d'une cale étalon dont la dimension
fixée est sensiblement supérieure, dans la direction
de la déflection de la bilame, à l'ordre de grandeur
de la cale destinée à équiper l'appareil ;

- l'appareil est soumis à un courant Is de surcharge
apte à le faire déclencher par déplacement de la
bilame ;

- la durée td de déclenchement, à partir de l'applica-
tion du courant Is, est mesurée ;

- cette durée td est comparée à une durée de déclen-
chement prédéterminée to correspondant à un ap-
pareil bien réglé, et convertie en une distance c de
correction par un calculateur intégré à la chaîne de
fabrication des cales ;

- ladite distance c est exploitée par cette chaîne pour
la fabrication d'une cale individualisée, de longueur
égale à celle de la cale étalon corrigée de la valeur
c.



EP 1 482 529 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne principale-
ment un procédé de fabrication d'une cale reliant la bi-
lame et le déclencheur d'un appareil de sécurité électri-
que à bilame par exemple de type disjoncteur, ainsi que
la cale proprement dite. Ledit procédé permet une fabri-
cation individualisée de chaque cale, de telle sorte que
le déclenchement provoqué par la bilame soit conforme
aux normes en vigueur sans qu'il soit nécessaire de pro-
céder à aucun réglage ultérieur. L'invention concerne
également les appareils électriques équipés de telles
cales.
[0002] Bien que l'invention soit applicable à tous les
dispositifs de sécurité électriques à bilame (disjonc-
teurs, interrupteurs différentiels, thermostats, ...), la
description qui suit est basée sur l'exemple des disjonc-
teurs.
[0003] Actuellement, dans la plupart des cas, ces ap-
pareils électriques sont munis d'un dispositif de réglage
mécanique accessible depuis l'extérieur du boîtier ou
d'un sous-ensemble de l'appareil, et permettant de po-
sitionner la bilame par rapport au déclencheur de telle
sorte que le déclenchement se produise pour une valeur
de courant supérieure à un certain seuil normalisé fonc-
tion de la valeur nominale du courant de fonctionnement
de l'appareil, et dans un intervalle de temps également
normalisé.
[0004] Les moyens de réglage mécaniques sont par
exemple constitués d'une vis ou d'un excentrique qui
sont manipulés pour modifier la précontrainte appliquée
à la bilame en fonction de résultats de tests de fonction-
nement. Le principe est donc basé sur le contrôle de la
précontrainte initiale de la bilame, en vue de l'amener à
répondre à toute surcharge de courant conformément à
ce que proposent les normes en vigueur.
[0005] Plus précisément, celles-ci indiquent par
exemple que pour le courant nominal de l'appareil élec-
trique augmenté d'un certain pourcentage (13%) utilisé
à titre de coefficient de sécurité, il ne doit se produire
aucun déclenchement. Lorsque le courant nominal aug-
mente de 45%, en revanche, il faut que l'appareil dé-
clenche dans tous les cas en moins d'une heure. On
conçoit que si le test devait être effectué avec les va-
leurs nominales de courant, la durée de chacun de ces
tests serait incompatible avec le process industriel de
fabrication des appareils électriques.
[0006] C'est la raison pour laquelle les tests sont en
réalité effectués avec des intensités bien supérieures
aux valeurs nominales, qui génèrent des temps de dé-
clenchement beaucoup plus brefs. Une correspondan-
ce est ensuite établie entre la tolérance temporelle to-
lérée pour les temps de déclenchement aux valeurs no-
minales et les résultats à des valeurs d'intensités bien
supérieures.
[0007] L'inconvénient de ce type de réglage est qu'il
nécessite des dispositions constructives généralement
coûteuses.

[0008] L'invention remédie à cet inconvénient, en pro-
posant en premier lieu un procédé qui s'affranchit de
toute nécessité de réglage par mouvement mécanique
dans le produit.
[0009] Ainsi, à titre principal, l'invention concerne un
procédé de fabrication d'une cale reliant la bilame et le
déclencheur d'un appareil électrique de sécurité de type
disjoncteur, permettant de dimensionner ladite cale à la
fabrication de manière à ce que le déclenchement que
provoque la bilame soit conforme aux normes en vi-
gueur sans qu'il y ait nécessité de réglage ultérieur, ca-
ractérisé en ce que :

- l'appareil électrique modulaire est muni dans un
premier temps d'une cale étalon dont la dimension
fixée est sensiblement supérieure, dans la direction
de la déflection de la bilame, à l'ordre de grandeur
de la cale destinée à équiper l'appareil ;

- l'appareil est soumis à un courant Is de surcharge
apte à le faire déclencher par déplacement de la
bilame ;

- la durée td de déclenchement, à partir de l'applica-
tion du courant Is, est mesurée ;

- cette durée td est comparée à une durée de déclen-
chement prédéterminée to correspondant à un ap-
pareil bien réglé, et convertie en une distance c de
correction par un calculateur intégré à la chaîne de
fabrication des cales

- ladite distance c est exploitée par cette chaîne pour
la fabrication d'une cale individualisée, de longueur
égale à celle de la cale étalon corrigée de la valeur
c.

[0010] L'originalité du procédé de l'invention réside
dans l'emploi d'une cale qui est systématiquement pré-
vue trop grande, pour aboutir à un temps de déclenche-
ment très rapide. La connaissance des propriétés de la
bilame, et notamment de sa vitesse de déflection, per-
met le calcul de la taille de la cale à insérer dans l'ap-
pareil, ou plus généralement d'une longueur/distance
exploitable par le process de fabrication, à partir de la
mesure du temps de déclenchement obtenu avec la ca-
le étalon.
[0011] Ainsi, la vitesse Vf de déflection de la bilame
étant connue, la distance c de correction est égale à c
= Vf (to   td).
[0012] La cale est par exemple usinée dans une ban-
de continue dont le déplacement axial est obtenu via un
système d'entraînement actionné par le calculateur
pour des avances successives correspondant à la fabri-
cation d'une cale étalon corrigée de la valeur c. Ce pro-
cédé peut permettre l'intégration de la fabrication de la
bilame dans un process industriel de production en con-
tinu des appareils électriques. Dans ce cas, l'usinage
de chaque cale individualisée est réalisé immédiate-
ment après la mesure de la durée de déclenchement de
l'appareil équipé de la cale étalon, et la cale obtenue est
ensuite directement implantée dans ledit appareil, de

1 2



EP 1 482 529 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

préférence via des moyens automatisés.
[0013] Alternativement, les résultats d'une part des
mesures des durées de déclenchement, et d'autre part
des calculs des distances de correction peuvent être
mémorisés par le calculateur, analysés statistiquement
en vue de construire et de mémoriser une courbe repré-
sentant la densité de probabilité des longueurs de cale,
en vue de fabriquer, indépendamment de la chaîne de
fabrication des appareils électriques, un ensemble de
cales obéissant à ladite courbe.
[0014] Ces cales préfabriquées peuvent alors être
stockées, par exemple par taille, et être sélectionnées
pour être implantées dans des appareils en cours de
fabrication en fonction des mesures réalisées avec la
cale étalon.
[0015] La sélection, puis l'extraction de chaque cale
stockée peut être faite de manière automatisée ou ma-
nuelle.
[0016] L'invention concerne en second lieu égale-
ment la cale proprement dite, qui relie la bilame à la ser-
rure de déclenchement d'un appareil électrique modu-
laire de type disjoncteur, et est fabriquée individuelle-
ment pour chaque appareil selon le procédé décrit ci-
dessus en vue de répondre aux normes de déclenche-
ment sans nécessiter de réglages ultérieurs. Dans une
des hypothèses de fonctionnement, elle est caractéri-
sée en ce qu'elle est interposée entre la bilame et le
déclencheur de la serrure, si le sens de déflection de la
bilame tend à la rapprocher de ladite serrure. Elle agit
alors sur deux surfaces en vis-à-vis respectivement de
la bilame et du déclencheur.
[0017] Les surfaces actives de la cale sont donc deux
surfaces opposées de la cale.
[0018] Alternativement, ladite cale peut comporter
deux surfaces en vis-à-vis agissant sur deux surfaces
orientées à l'opposé respectivement sur la bilame et sur
le déclencheur de la serrure, lorsque le sens de déflec-
tion de la bilame tend à l'écarter de ladite serrure.
[0019] Il s'agit de l'hypothèse dans laquelle les surfa-
ces actives de la cale sont des surfaces sensiblement
situées en vis-à-vis.
[0020] Enfin, l'invention concerne un appareil électri-
que de sécurité à bilame de type disjoncteur, dont la bi-
lame coopère avec une serrure de déclenchement apte
à séparer un contact mobile d'un contact fixe lors d'une
surcharge de courant, ledit appareil étant muni d'une
des cales précitées.
[0021] Dans l'invention, la possibilité déjà mention-
née de fabriquer la cale en temps réel et de gagner -
dans le process de fabrication - le temps de réglage pro-
cure une plus value économique qui est encore amélio-
rée par la suppression du dispositif de réglage et par
celle du support flexible de la bilame et du ressort qui y
est associé. L'absence de nécessité de réglage depuis
l'extérieur du boîtier rend ledit support flexible et son
ressort inutiles, et l'utilisation d'un matériau rigide pour
le support participe à cette économie additionnelle.
[0022] L'invention va à présent être décrite plus en

détail, en référence aux figures jointes, pour lesquelles :

- la figure 1 montre la portion d'un disjoncteur com-
portant une cale selon l'invention, coopérant d'une
part avec l'extrémité d'une bilame, et d'autre part
avec le déclencheur de la serrure d'un disjoncteur ;

- la figure 2 représente une vue en perspective plus
détaillée du déclencheur d'un disjoncteur équipé
d'une variante de cale selon l'invention ;

- la figure 3 est quasiment identique à la précédente,
la forme de ladite cale étant cependant plus visible
car elle est extraite de sa position de
fonctionnement ;

- la figure 4 montre une version schématisée d'une
configuration dans laquelle la cale coopère par tira-
ge du déclencheur, à l'inverse de la configuration
de la figure 1 ;

- la figure 5 représente d'une manière schématique
une chaîne de fabrication des cales ;

- la figure 6 illustre le découpage des cales, à partir
d'une bande continue et en deux phases, une pre-
mière phase de découpe de la forme et une secon-
de phase d'ajustage de la longueur, en faisant figu-
rer deux exemples montrant des cales de lon-
gueurs, et par conséquent de formes, différentes.

[0023] En référence à la figure 1, la portion de disjonc-
teur qui est représentée comporte une bilame (1) coo-
pérant avec le déclencheur (2) d'une serrure mécanique
via une cale (3) selon la présente invention. Ladite ser-
rure magnétique, reliée à un organe de commande ma-
nuelle (6), peut également être déclenchée par un en-
semble de déclenchement magnétique qui est notam-
ment activé en cas de court-circuit. Tous ces éléments,
qui ne sont pas directement l'objet de l'invention, ne sont
pas décrits dans le cadre de ce texte.
[0024] Dans la configuration montrée en figure 1, le
sens de déflection de la bilame (1 ) est montré par la
flèche (F), et les surfaces actives (4, 5) de la cale (3)
sont opposées, car le système agit par poussage du dé-
clencheur (2). L'effort développé par l'extrémité de la bi-
lame (1) est appliqué contre la surface (5), puis réper-
cuté au déclencheur (2) via la surface opposée (4).
[0025] La distance séparant les surfaces actives (4 et
5) est variable, et calculée individuellement pour chaque
disjoncteur, selon la présente invention.
[0026] Les figures 2 et 3 illustrent une variante de for-
me de cale (3), laquelle obéit cependant à la même phi-
losophie que dans la figure 1, c'est-à-dire que les sur-
faces actives (4 et 5) sont opposées, puisqu'il s'agit d'un
système qui agit également par poussage du déclen-
cheur (2). La configuration en fourche, particulièrement
visible en figure 3, permet l'implantation de la pièce dans
de bonnes conditions au montage, qui est le cas
échéant automatisable. L'un des bras de la fourche
comporte d'ailleurs une légère concavité (7) destinée à
permettre un clipsage de la cale (3) au contact de la pé-
riphérie d'un ressort (8).
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[0027] Dans l'hypothèse où le sens de déflection de
la bilame (1 ) est inversé, et suit la flèche (F'), comme
représenté en figure 4, la configuration est à tirage du
déclencheur (2). Dans ce cas, la cale (3') est sensible-
ment en forme de U, et les surfaces actives (4') et (5')
sont cette fois en vis-à-vis, et agissent par l'extérieur
respectivement de la bilame (1) et (2) du déclencheur
(2). Comme dans l'hypothèse précédente, la distance
séparant les surfaces actives (4') et (5') est variable, et
calculée individuellement pour chaque disjoncteur.
[0028] Les cales sont produites en continu selon un
procédé schématisé en figure 5. La matière première
est par exemple constituée d'un enroulement d'une ban-
de (B) d'un matériau approprié à la fabrication des cales,
ladite bande continue (B) étant entraînée et guidée vers
un étage de poinçonnage où a lieu l'individualisation de
chaque cale.
[0029] Plus précisément, la bande (B) est entraînée
via un étage de guidage (9) vers un étage de découpage
par poinçonnement (10) muni d'un poinçon de forme re-
quise pour la fabrication des cales individualisées. Il est
à noter que la cale pourrait tout aussi bien être obtenue
par tout autre mode d'usinage (fraisage, découpe laser
ou jet d'eau).
[0030] Le temps de déclenchement, par la bilame, de
chaque disjoncteur doté d'une cale étalon auquel on in-
jecte un courant I est traduit par un calculateur en une
distance. Ce même calculateur envoie au système d'en-
traînement de la bande (B) une information selon laquel-
le le défilement de la bande (B) doit tenir compte de cette
distance, qui peut par exemple être une correction à la
distance sur laquelle la bande doit être entraînée pour
la fabrication d'une cale étalon.
[0031] Ordre est ensuite donné à la tête munie de son
poinçon de procéder au découpage de la cale.
[0032] La figure 6 illustre bien la différence de formes
obtenue pour les câbles en fonction de la différence de
longueur parcourue par la bande entre deux poinçon-
nages successifs. Ainsi, en phase 1 une première dé-
coupe est réalisée par le poinçon. La forme de la cale
correspond à celle qui est utilisée dans les figures 2 et
3. La fourche d'extrémité est agrémentée d'un bras la-
téral (11) réalisant la liaison avec l'extrémité libre de la
bande (B) non encore usinée.
[0033] Dans un second temps, apparaissant en pha-
se 2, ladite bande (B) est entraînée d'une longueur I1
occasionnant un découpage dans ledit bras latéral (11)
pratiquement au niveau de la fourche, c'est-à-dire que
ledit bras (11) est quasi totalement amputé.
[0034] Selon la mesure effectuée dans l'appareil élec-
trique en cours de fabrication, le calculateur peut éga-
lement donner l'ordre d'entraîner la bande d'une distan-
ce I2 un peu supérieure à la précédente, de telle sorte
que la quasi totalité du bras latéral (11 ) soit conservée.
C'est ce qui est illustré dans la phase 2' de la figure 6.
[0035] Les formes des cales, celle des poinçons, la
schématisation de la ligne de fabrication desdites cales,
etc. ne sont bien entendu que des exemples possibles,

qui ne doivent pas être considérés comme exhaustifs
de l'invention. Toute modification de forme et de confi-
guration répondant à l'esprit de l'invention, et à la portée
de l'homme de l'art, doit être considérée comme com-
prise dans la présente invention.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'une cale reliant la bilame
et le déclencheur d'une serrure de déclenchement
d'un appareil électrique de sécurité de type disjonc-
teur, en vue de dimensionner ladite cale à la fabri-
cation de manière à ce que le déclenchement que
provoque la bilame soit conforme aux normes en
vigueur sans qu'il y ait nécessité de réglage ulté-
rieur, caractérisé en ce que :

- l'appareil électrique modulaire est muni dans
un premier temps d'une cale étalon dont la di-
mension fixée est sensiblement supérieure,
dans la direction de la déflection de la bilame,
à l'ordre de grandeur de la cale destinée à équi-
per l'appareil ;

- l'appareil est soumis à un courant Is de surchar-
ge apte à le faire déclencher par déplacement
de la bilame ;

- la durée td de déclenchement, à partir de l'ap-
plication du courant Is, est mesurée ;

- cette durée td est comparée à une durée de dé-
clenchement prédéterminée to correspondant
à un appareil bien réglé, et convertie en une
distance c de correction par un calculateur in-
tégré à la chaîne de fabrication des cales ;

- ladite distance c est exploitée par cette chaîne
pour la fabrication d'une cale individualisée, de
longueur égale à celle de la cale étalon corrigée
de la valeur c.

2. Procédé de fabrication d'une cale selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que la vites-
se Vf de déflection de la bilame étant connue, la dis-
tance c de correction est égale à c = Vf (to   td).

3. Procédé de fabrication d'une cale selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la cale est usinée dans une bande continue
dont le déplacement axial est obtenu via un systè-
me d'entraînement actionné par le calculateur pour
des avances successives correspondant à la fabri-
cation d'une cale étalon corrigée de la valeur c.

4. Procédé de fabrication d'une cale selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que l'usinage de chaque cale individua-
lisée est réalisé immédiatement après la mesure de
la durée de déclenchement de l'appareil équipé de
la cale étalon.
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5. Procédé de fabrication d'une cale selon l'une des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce que les
résultats des mesures et des calculs sont mémori-
sés par le calculateur.

6. Procédé de fabrication d'une cale selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que les ré-
sultats mémorisés sont analysés statistiquement
par le calculateur en vue de construire et de mémo-
riser une courbe représentant la densité de proba-
bilité des longueurs de cale.

7. Procédé de fabrication d'une cale selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce qu'un en-
semble de cales obéissant à ladite courbe est fabri-
qué en continu sur la chaîne de fabrication des ca-
les.

8. Cale reliant la bilame et la serrure de déclenche-
ment d'un appareil de sécurité thermique à bilame,
en vue de répercuter à l'un le déplacement de
l'autre, fabriquée selon un procédé suivant l'une
des revendications précédentes individuellement
pour chaque appareil en vue de répondre aux nor-
mes de déclenchement sans nécessiter de régla-
ges ultérieurs, caractérisée en ce qu'elle est inter-
posée entre la bilame et le déclencheur de la ser-
rure, dans le cas où le sens de déflection de la bi-
lame tend à la rapprocher dudit déclencheur, et agit
sur deux surfaces vis-à-vis respectivement de la bi-
lame et du déclencheur.

9. Cale reliant la bilame et la serrure de déclenche-
ment d'un appareil de sécurité thermique à bilame
en vue de répercuter à l'un le déplacement de
l'autre, fabriquée selon un procédé suivant une des
revendications 1 à 7 individuellement pour chaque
appareil pour le rendre conforme aux normes de dé-
clenchement sans nécessiter de réglages ulté-
rieurs, caractérisée en ce qu'elle comporte deux
surfaces en vis-à-vis agissant sur deux surfaces
orientées à l'opposé respectivement de la bilame et
du déclencheur de la serrure, lorsque le sens de
déflection de la bilame tend à l'écarter du déclen-
cheur.

10. Appareil électrique de sécurité à bilame de type dis-
joncteur, dont la bilame coopère avec une serrure
de déclenchement séparant un contact mobile d'un
contact fixe lors d'une surcharge de courant, carac-
térisé en ce qu'il est muni d'une cale selon l'une
des revendications 8 et 9.
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